
/BA
R-EPUBLIQLE POPULAIRE DU BENII\T

PRXSIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N' 86-146 du 14 Avril 1986

chargeant 1e Camarade Didier DASSI , M
Ministre de 1a Justice, Cylargé de
1r Inspection des Entreprises Publiques
et Semi-Publique de 1r intérim du Camarade
Girigissou CADO, I,linistre de l rEquipement
et des Tpansports pour compter du 10 Avril
1986.

LE PRESTDENT DE LA REPUBLISUE,
CI{EF DE L'ETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

VU ltordonnance N" 77 -12 du 9 Septembre 1)'/l portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin et
l-es Lois Con stitut ionnelfe s oui ltont modifiée ;

VU fe decrét ln' 85-254 du 17 Juln 1985 portant compo. ition d.u
Conseil Exécutif Natj cnal et de son Ôomité Permànent ;

D E C R E'I'E

DASSI , Ministre de 1a Justice, Chargé de ltlnspection
des Entreprises Publiques et Semi-Publiques est chargé de ltintérim
du Ministre de lrEquipement et des Transports pendani f rabsence du
Camarade Girigissou GADO.

Article 1er.- Pour campter du 10 AvriL 1986, le Camarade Didier

Artiele 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, fe 14 Avril 1986

par Ie Président de 1a Répubflque,
Chef de ltEtat, Président du
Conseif Exécutif National,

Mathieu KEREKOU
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